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Tout Etat contractant ou groupe d’Etats contractants pourra 
faire dtablir par le Directeur general de TOrganisation des 
Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture, en 
accord avec celui-ci, d’autres textes dans la langue de son 
choix.

Tous ces textes seront annexes au texte signd de la Con
vention.

ARTICLE XVII

1. La prdsente Convention n’affecte en rien les dispositions 
de la Convention de Berne pour la protection des oeuvres 
littdraires et artistiques ni Pappartenance ä l’Union crdde par 
cette dernidre convention.

2. En vue de l’application de l’alinea precedent, une ddclara- 
tion est алпехёе au prёsent article. Cette ddclaration fait 
Partie intdgrante de la presente Convention pour les Etats 
lids par la Convention de Berne au 1er janvier 1951 ou qui 
у auront adhdrd ul tdri eurem ent. La Signatare de la presente 
Convention par les Etats mentionnds ci-dessus vaut dgalement 
Signatare de la ddclaration; taute ratification ou acceptation 
de la Convention, taute adhesion ä celle-ci par ces Etats 
emportera dgalement ratification, acceptation ou adhdsion ä 
la ddclaration.

ARTICLE XVIII

La prdsente Convention n’infirme pas les conventions ou 
accords multilatdraux ou bilatdraux sur le droit d’auteur qui 
sont ou peuvent etre mis en vigueur entre deux ou plusieurs 
rdpubliques amdricaines mais exclusivement entre eiles. En 
cas de divergences soit entre les dispositions d’une part de 
l’une de ces conventions ou de l’un de ces accords en vigueur 
et d’autre part les dispositions de la prdsente Convention, soit 
entre les dispositions de la prdsente Convention et celles de 
taute nouvelle convention ou de tout nouvel accord qui serait 
dtabli entre deux ou plusieurs rdpubliques amdricaines aprds 
l’entrde en vigueur de la prdsente Convention, la convention 
ou l’accord le plus rdcemment dtabli prdvaudra entre les par
ties. II n’est pas portd atteinte aux droits acquis sur une 
ceuvre, en vertu de conventions ou accords en vigueur dans 
Tun quelconque des Etats contractants antdrieurement ä la 
date de l’entrde en vigueur de la prdsente Convention dans 
cet Etat

ARTICLE XIX

La prdsente Convention n’infirme pas les conventions ou 
accords multilatdraux ou bilatdraux sur le droit d’auteur en 
vigueur entre deux ou plusieurs Etats contractants. En cas de 
divergences entre les dispositions de l’une de ces conventions 
ou accords et les dispositions de la prdsente Convention, les 
dispositions de la prdsente Convention prdvaudront. Ne seront 
pas affectds les droits acquis sur une ceuvre en vertu de con
ventions ou accords en vigueur dans Tun des Etats contrac
tants antdrieurement ä la date de l’entrde en vigueur de la 
prdsente Convention dans ledit Etat. Le present article ne 
ddroge en rien aux dispositions des articles XVII et XVIII de 
la prdsente Convention.

ARTICLE XX

II n’est admis aucune rdserve ä la prdsente Convention.

ARTICLE XXI

Le Directeur gdndral de TOrganisation des Nations Unies 
pour TEducation, la Science et la Culture enverra des copies 
düment certifides de la prdsente Convention aux Etats intdres- 
sds et au Conseil fdddral suisse ainsi qu’au Secretaire gdndral 
des Nations Unies pour enregistrement par les soins de 
celui-ci.

En outre, il informera tous les Etats interessds du ddpot des 
instruments de ratification, d’acceptation ou d’adhdsion, de la

date d’entrde en vigueur de la prdsente Convention, des noti
fications prdvues ä Tarticle XIII de la prdsente Convention 
et des ddnonciations prdvues ä Tarticle XIV.

DECLARATION ANNEXE 
relative ä l’article XVII

Les Etats membres de l’Union internationale pour la pro
tection des oeuvres litteraires et artistiques, parties ä la Con
vention universelle du droit d’auteur, desirant resserrer leurs 
relations mutuelles sur la base de ladite Union et dviter taut 
conflit pouvant rdsulter de la co-existence de la Convention 
de Berne et de la Convention universelle,

Ont, d’un commun accord, acceptd les termes de la ddclara
tion suivante:

a) Les oeuvres qui, aux termes de la Convention de Berne, 
ont comme pays d’origine un pays ayant quitte, postdrieu- 
rement au 1er janvier 1951, l’Union internationale crdde 
par cette Convention, ne seront pas protdgdes par la Con
vention universelle du droit d’auteur dans les pays de 
l’Union de Berne;

b) La Convention universelle du droit d’auteur ne sera pas 
applicable, dans les rapports entre les pays lids par la 
Convention de Berne, en ce qui conceme la protection des 
oeuvres qui, aux termes de cette Convention de Berne, ont 
comme pays d’origine Tun des pays de l’Union internatio
nale crdde par cette Convention.

RESOLUTION CONCERNANT L’ARTICLE XI
La Conference intergouvernementale du droit d’auteur,

Ayant considdrd les questions relatives au Comitd inter- 
gouvememerital prdvu ä l’article XI de la Convention univer
selle du droit d’auteur,

prend les decisions suivantes:

1. Les premiers membres du Comitd seront les reprdsentants 
des douze Etats suivants, ä raison d’un reprdsentant et d’un 
suppldant designd par chacun de ces Etats: Allemagne*, Ar
gentine, Brdsil, Espagne, Etats-Unis d’Amdrique, France, Inde, 
Italie, Japon, Mexique, Royaume-Uni et Suisse.

2. Le Comitd sera constitud dds que la Convention sera
entrde en vigueur conformdment ä Tarticle XI de cette Con
vention ; *

3. Le Comitd dlira un president et un vice-president. II 
dtablira son rdglement intdrieur, qui devra assurer l’applica- 
tion des regies ci-aprds:

a) la durde normale du mandat des reprdsentants sera de six 
ans, avec renouvellement par tiers tous les deux ans;
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b) avant Texpiration de la duree du mandat de chaque mem- 
bre, le Comitd ddcidera quels sont les Etats qui cessent 
d’avoir des reprdsentants dans son sein et les Etats qui se
ront appelds ä designer des reprdsentants; cesseront en 
premier lieu d’avoir des reprdsentants dans le Comitd les 
Etats qui n’auront pas ratifid, acceptd ou adhere;

c) il sera tenu compte d’une equitable representation des 
diffdrentes parties dü monde;

et emet le vceu
que TOrganisation des Nations Unies pour TEducation, la 
Science et la Culture assure le Secrdtariat du Comitd.

En foi de quoi les soussignds, ayant ddposd leurs pleins pou- 
voirs respectifs, ont signd la prdsente Convention.

Fait ä Gendve, le six septembre 1952, en un exemplaire 
unique.

• Concemant la R.F.A.


